Recommandations de la Plateforme Rés’Eau

Suite à l’analyse critique des différents processus conduits par l’ONU pour définir les futurs objectifs pour le développement, les membres de la plateforme Rés’Eau expriment les recommandations suivantes par rapport à la thématique de l'eau :

1) Comme proposé dans le rapport du « High Level Panel of Eminent Persons »
, Rés’Eau soutient l’idée que la thématique de l’eau soit reconnue comme un objectif en soi dans les prochains objectifs pour le développement.

2) Rés'Eau demande que dans les prochains objectifs pour le développement, l’eau soit reconnue comme un bien commun de l’humanité. 

3) Cette dernière demande implique que l’accès universel à une eau de qualité et à un système d’assainissement, reconnu comme un droit de l’homme fondamental
, soit concrétisé au plus vite. Ceci passe notamment par l’inscription du droit à l’eau et à l’assainissement dans les Constitutions et lois nationales de chaque pays membre de l’ONU, ainsi que par l'adoption de mécanismes sociaux, politiques et économiques assurant la mise en œuvre de ce droit. En outre, Rés’Eau rappelle que le droit à l’eau est indissociable du droit à l’assainissement pour tous.
4) De même, les futurs objectifs pour le développement doivent reconnaitre de façon explicite que la gestion publique de l’eau relève de la responsabilité des États nationaux et qu'elle doit se faire en concertation étroite avec les citoyens de ces pays.

5) Dans le but d’assurer une participation citoyenne efficace , les futurs objectifs pour le développement doivent prendre en compte l’importance de l’éducation et de la sensibilisation des populations aux thématiques de l’eau et de l’assainissement.

6) Enfin, les futurs objectifs pour le développement doivent envisager de façon explicite l’importance de la préservation des ressources en eau et la gouvernance de l’eau par bassins hydrographiques impliquant une participation citoyenne réelle. Il est également important que l’usage de l’eau soit en concordance avec le renouvellement naturel de cette ressource.
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